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1. COMMENT CET OUVRAGE 
 VOUS MÈNERA AU SUCCÈS

Court et concis
Le navigateur contient des informations et des instructions pour l’application du thème en pratique 
dans votre travail quotidien.

Différentes icônes vous permettent de vous orienter plus facilement

MÉDIATHÈQUE 
Dans la version numérique des documents mis à disposition, vous disposez de 50 outils 
de travail qui vous feront gagner un temps précieux. En cliquant sur ce symbole, la Bibliothèque 
numérique vous proposera un ou plusieurs outils de travail sur le sujet qui vous intéresse. Il peut 
s’agir d’une calculatrice pour calculer ce qui a été expliqué, d’une liste de contrôle pour garder 
une vue d’ensemble ou d’un autre outil d’implémentation. Cliquez sur le mot lié et vous accéde-
rez directement à l’outil de travail. Si vous ne disposez que d’un exemplaire papier du Navigator, 
nous nous ferons un plaisir de mettre à votre disposition, sans frais supplémentaires, la version 
numérique de la Bibliothèque numérique sur www.weka-library.ch. Pour ce faire, veuillez con-
tacter notre service clientèle à l’adresse info@weka.ch ou par téléphone au 044 434 88 34.

CONSEIL PRATIQUE 
Le pouce constitue un conseil pratique. Celui-ci aide au déploiement dans le travail quo-
tidien.

EXEMPLE PRATIQUE 
Via ce symbole, vous serez relié/e à un exemple pratique qui illustrera le sujet.

REMARQUE 
Le point d’exclamation attire l’attention sur un point auquel il faut faire particulièrement 
attention ou donne des informations sur des exceptions qui doivent être clarifiées au cas par cas.

BASES LEGALES 
Vous trouverez les sources de la loi, les ordonnances ou d’autres bases légales sous ce 
marqueur.

Vous avez des commentaires sur le produit ou des questions? Nous nous ferons un plaisir d’y 
r épondre à l’adresse info@weka.ch.

mailto:info@weka.ch
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2. NOUVEAUTÉS 2024
La réforme de l’AVS et son acceptation de justesse par les électeurs en septembre 2022 sont au 
cœur de l’actualité et elles continueront de nous occuper à l’avenir. La révision en découlant devrait 
probablement entrer en vigueur au 1er janvier 2024. 

2.1 AVS
La mise en œuvre de la réforme AVS 21 s’accompagne de l’entrée en vigueur des mesures suivantes:

 � La notion d’âge ordinaire de la retraite est désormais remplacée par celle d’«âge de référence».

 � L’âge de référence des femmes sera progressivement adapté à 65 ans. La première adaptation 
aura lieu à partir de 2025 et concernera les femmes nées en 1961. D’autres augmentations de 
trois mois auront lieu jusqu’en 2028 inclus, de sorte qu’à partir de cette date, les femmes comme 
les hommes atteindront l’âge de référence de 65 ans.

 � Les femmes de la génération dite de transition, nées entre 1961 et 1969 inclus, bénéficient de 
mesures de compensation financière. Si une femme née l’une de ces années perçoit sa pension 
de vieillesse de manière anticipée, celle-ci sera moins fortement réduite. Pour les femmes faisant 
partie de ce groupe d’âge, un supplément de rente à vie est versé en fonction du revenu en cas 
de perception d’une rente ordinaire.

 � La perception de la rente a encore gagné en flexibilité. La possibilité actuelle d’anticiper 
ou d’ajourner la totalité de la rente AVS est maintenue. En revanche, il est désormais pos-
sible d’anticiper ou d’ajourner partiellement la rente. Ce versement partiel (soit sous forme 
d’anticipation, soit sous forme d’ajournement) doit représenter au moins 20% et au maximum 
80% de la rente entière.

 � Les personnes qui continuent d’exercer une activité professionnelle après avoir atteint l’âge de 
référence peuvent désormais choisir de faire valoir ou non la franchise AVS. Selon le cas, il est 
possible de demander un nouveau calcul de la rente de vieillesse AVS et d’obtenir une rente de 
vieillesse plus élevée avec les cotisations versées au titre de l’activité lucrative exercée à l’âge de 
référence. Cela n’a toutefois de sens que si cette rente de vieillesse AVS ne correspond pas déjà 
au montant maximal versé sur la base de l’échelle 44.

Les rentes AVS/AI ont été augmentées au 1er janvier 2023. Les montants des rentes qui sont désor-
mais applicables en cas de durée complète de cotisation sont:

 � Rente de vieillesse minimale: CHF 1225.–

 � Rente de vieillesse maximale: CHF 2450.–

 � Rente de couple maximale: CHF 3675.–
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Suite à cette adaptation, les montants de l’allocation pour impotents de l’AVS ont également été 
adaptés:

 � Allocation pour impotents (légère): CHF 245.–

 � Allocation pour impotents (moyenne): CHF 613.–

 � Allocation pour impotents (grave): CHF 980.–

Du côté des cotisations, tant les cotisations minimales que le barème dégressif des cotisations pour 
les indépendants ont subi des modifications en conséquence:

 � Cotisations minimales AVS/AI/APG: CHF 514.– (AVS: CHF 422.–, AI: CHF 68 .–, APG: CHF 24.–).

 � Limite inférieure de salaire pour les indépendants CHF 9800.–, limite supérieure à CHF 58 800.–: 
le taux maximal de cotisation pour les revenus supérieurs à CHF 58 800.– reste fixé à 10,0%.

2.2 AI
Dans l’AI, les rentes minimales et maximales sont identiques à celles de l’AVS. Par conséquent, les 
allocations pour impotents seront également adaptées en conséquence:

Degré d’impotence Dans un home À domicile

léger  CHF  123.–  CHF  490.–

moyen  CHF  306.–  CHF  1225.–

lourd  CHF  490.–  CHF  1960.–

Les mineurs vivant à domicile peuvent prétendre à des allocations pour impotents de l’AI versées par 
jour. Les taux sont désormais les suivants:

 � Allocation pour impotents (léger): CHF 16.35/jour

 � Allocation pour impotents (moyen): CHF 40.85/jour

 � Allocation pour impotents (grave): CHF 65.35/jour

Il est également possible d’envisager des suppléments pour soins intensifs qui se réfèrent à la char-
ge effective de travail et qui se présentent comme suit:

 � Au moins 4 heures par jour: CHF 32.65

 � Au moins 6 heures par jour: CHF 57.15

 � Au moins 8 heures par jour: CHF 81.65
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2.3 Prestations complémentaires (PC)  
à l’AVS/AI et prestations transitoires

Les montants correspondants aux prestations complémentaires et aux prestations transitoires sont 
également concernés par ces nombreuses modifications. En ce qui concerne ces prestations, le 
montant destiné à la couverture des besoins vitaux a été adapté. Pour les personnes seules, il est 
désormais de CHF 20 100.– par an, pour les couples de CHF 30 150.– et pour les enfants de plus 
de onze ans, respectivement de CHF 10 515.– et de CHF 7380.– pour les enfants de moins de onze 
ans.

Les montants maximaux des loyers s’élèvent désormais à CHF 17 580.– par an dans la région 1, à 
CHF 17 040.– dans la région 2 et à CHF 15 540.– dans la région 3. De même, le forfait pour les frais 
annexes et de chauffage a été adapté en conséquence et porté à CHF 3060.– par an.

2.4 Allocation pour perte de gain
Les montants de l’allocation pour perte de gain ont également été modifiés. Désormais, l’allocation 
de base s’élève au minimum à CHF 69.– et au maximum à CHF 220.–. L’allocation pour enfant de 
l’APG a été augmentée à CHF 22.– et l’allocation d’exploitation à CHF 75.–. De même, le montant 
maximal de l’indemnité totale (indemnité de base plus allocations pour enfants) est de CHF 275.– 
depuis le 1er janvier 2023. Dans le cadre de ces adaptations de montants, l’allocation de maternité 
et de paternité, l’allocation de garde d’enfant et l’allocation d’adoption, nouvelle depuis le 1er janvier 
2023, sont concernées. Pour ces prestations, le montant de base est désormais aussi de CHF 220.–.

Comme nous l’avons déjà mentionné dans le paragraphe précédent, une nouvelle prestation est en-
trée en vigueur le 1er janvier 2023 : l’allocation d’adoption, – en abrégé AdopE – entrera en vigueur:

 � Les parents qui adoptent un enfant de moins de quatre ans qui n’est pas l’enfant de leur conjoint 
peuvent demander une allocation d’adoption sur la base du nouveau congé d’adoption prévu par 
le CO

 � Pour qu’une personne remplisse les conditions d’octroi de l’AdopE, elle doit justifier d’une péri-
ode d’assurance obligatoire à l’AVS d’au moins neuf mois avant l’adoption dont au moins cinq 
mois d’exercice d’une activité lucrative et, au moment de l’accueil de l’enfant, elle doit être soit 
salariée ou indépendante, soit travailler dans l’entreprise de son conjoint ou de son partenaire

 � L’indemnisation est limitée à 14 indemnités journalières dans un délai de douze mois à compter 
de l’adoption de l’enfant. Le montant maximal par jour est de CHF 220.–. Il convient de noter 
que l’adoption ne s’applique pas à chaque parent, mais que les deux parents peuvent percevoir 
ensemble 14 indemnités journalières au maximum pour autant que les deux parents remplissent 
les conditions d’octroi de l’AdopE. Pour les employeurs et leurs services de consultation, il est 
important de savoir que la fixation et le paiement ne sont pas effectués par la caisse de compen-
sation AVS compétente. C’est la Caisse fédérale de compensation (CFC) qui est compétente pour 
la fixation et le versement de l’AdopE
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